
































CONVENTION PLURIANNUELLE D'OBJECTIFS ENTRE 
 

LA VILLE DE SAINT-DIE-DES-VOSGES 

ET L’ASSOCIATION DES SITES LE CORBUSIER

Entre 
La Ville de Saint-Dié-des-Vosges, sis à l’ Hôtel de Ville,  1 Place Jules Ferry 88107 Saint-Dié-des-Vosges,  
représentée par son Maire Monsieur Christian PIERRET, Chevalier de la Légion d’Honneur, Chevalier  
des  Palmes  Académiques,  Chevalier  dans  l’ordre  des  Arts  et  Lettres   agissant  en  vertu  d’une  
délibération du conseil municipal en date 29 mars 2013
Ci-dessus dénommée la Ville, 

D’une part,

Et

L’Association des Sites Le Corbusier, Association régie par la loi du 1er juillet 1901, dont le 
siège social  est  situé  en mairie  de Ronchamp,  2 place de la  mairie,  70250 Ronchamp, 
représentée par son Président, Monsieur Marc PETIT,

Ci-dessus dénommée « l'Association », 
D’autre part,

Il est convenu ce qui suit :

PREAMBULE

Considérant les projets initiés et conçus par l’Association de valoriser et promouvoir l’œuvre 
de Le Corbusier, conforme à son objet statutaire.

Considérant que le programme d'actions ci-après présenté par l'Association participe à cette 
politique.

Article 1     :Objet de la convention  

Par la présente convention, l'Association s'engage, à son initiative et sous sa responsabilité, 
à mettre en œuvre, en cohérence avec les orientations de politique publique mentionnées au 
préambule,  le programme d'actions comportant  les obligations  mentionnées à l'annexe I, 
laquelle fait partie intégrante de la convention :

 Reconnaissance de l’œuvre de Le Corbusier dans le cadre d’une candidature auprès 
du Comité du patrimoine Mondial (UNESCO)

 Elaboration et dépôt d’une candidature auprès du Conseil de l’Europe dans le cadre 
des Itinéraires Culturels Européens.

 Coordination des initiatives locales autour du patrimoine Le Corbusier et diffusion de 
celles-ci à travers un portail Internet dédié.
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Article 2     : Durée de la convention  

La convention a une durée de 4 ans à compter 29/03/2013 et jusqu’au 28/03/2016.

Article 3     : Conditions de détermination du coût de l'action  

3.1. Le coût total estimé éligible du programme d'actions sur la durée de la convention est 
évalué à 395.000 €, conformément au budget prévisionnel figurant à l'annexe II.

3.2. Les coûts totaux estimés éligibles annuels du programme d'actions sont fixés à l'annexe 
II.  Le besoin de financement  public  doit  prendre en compte tous les produits  affectés à 
l'action.

Le budget prévisionnel du programme d'actions indique la présentation de budgets annuels 
différents  par  action  et  le  détail  des  coûts  éligibles  à  la  contribution  financière  de 
l'administration, établis en conformité avec les règles définies à l'article 3.3, et l'ensemble 
des produits affectés.

3.3. Les coûts à prendre en considération comprennent tous les coûts occasionnés par la 
mise  en  œuvre  du  programme  d'actions  conformément  au  dossier  de  demande  de 
subventions présenté par l'Association. Ils comprennent notamment :

- tous les coûts directement liés à la mise en œuvre de l'action, qui sont :
o liés à l'objet du programme d'actions et sont évalués en annexe ;
o nécessaires à la réalisation du programme d'actions ;
o raisonnables selon le principe de bonne gestion ;
o engendrés pendant le temps de la réalisation du programme d'actions
o dépensés par « l'Association » ;
o identifiables et contrôlables ;

- les coûts variables, communs à l'ensemble des activités de l'association.

3.4. Lors de la mise en œuvre du programme d'actions,  l’Association peut procéder à une 
adaptation de son (ses) budget(s) prévisionnel(s) par des transferts entre natures de charges 
éligibles telles que les achats, les locations, les dépenses de publications, les charges de 
personnel,  les  frais  de  déplacement...  Cette  adaptation  des  dépenses  réalisée  dans  le 
respect du montant total des coûts éligibles mentionné au point 3.1 ne doit pas affecter la 
réalisation du programme d'actions et ne doit pas être substantielle.

Lors  de  la  mise  en  œuvre  du  programme d'actions,  l’Association  peut procéder  à  une 
adaptation à la hausse ou à la baisse de ses budgets prévisionnels à la condition que cette 
adaptation  n'affecte  pas  la  réalisation  du  programme  d'actions  et  qu'elle  ne  soit  pas 
substantielle au regard du coût total estimé éligible visé à l'article 3.1.
L'Association notifie ces modifications à l'administration par écrit dès qu'elle peut les évaluer 
et en tout état de cause avant le 1er juillet de l'année en cours.

Le versement du solde annuel conformément à l'article 5.2 ne pourra intervenir qu'après 
acceptation expresse par l'administration de ces modifications.
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Article 4     : Conditions de détermination de la contribution financière  

4.1. La Ville contribue financièrement pour un montant prévisionnel maximal de 12.000 € 
(douze mille euros), équivalent à environ 3 % du montant total estimé des coûts éligibles sur 
l'ensemble de l'exécution de la convention, établis à la signature des présentes, tels que 
mentionnés à l'article 3.1.

4.2. Pour l'année 2013, la Ville contribue financièrement pour un montant de 3.000 € (trois 
mille euros).

4.3. Pour les deuxième, troisième et quatrième année d'exécution de la présente convention, 
les montants prévisionnels des contributions financières de l'administration s'élèvent à :

- 2014 : 3.000 € (trois mille euros). 
- 2015 : 3.000 € (trois mille euros).
- 2016 : 3.000 € (trois mille euros).

4.4.  Les  contributions  financières  de  la  Ville  mentionnées  au  paragraphe  4.3  ne  sont 
applicables que sous réserve des trois conditions suivantes :

- la délibération de la collectivité territoriale
- le respect par l'Association des obligations mentionnées aux articles 1er, 6, 7 et 8, 

sans préjudice de l'application de l'article 12
- la vérification par a Ville que le montant de la contribution n'excède pas le coût de 

l'action, conformément à l'article 10.

Article 5     : Modalités de versement de la contribution financière  

5.1. La Ville verse 3.000 € (trois mille euros) euros à la notification de la convention, soit le 
montant prévu en 2013.

5.2.  Pour  les  deuxième,  troisième  et  quatrième  années  d'exécution  de  la  présente 
convention, la contribution financière annuelle est versée selon les modalités suivantes  :

- une avance avant le 31 mars de chaque année, sans préjudice du contrôle de la Ville 
conformément à l'article 10, dans la limite de 50 % du montant prévisionnel annuel de 
la contribution mentionnée à l'article 4.3 pour cette même année ;

- le solde annuel sous réserve du respect des conditions susmentionnées à l'article 4.4 
et, le cas échéant, l'acceptation de la notification prévue à l'article 3.4.

La subvention est imputée sur le compte 6574 - subvention de fonctionnement versé aux 
associations -  et la fonction 300 - service commun culture.

La contribution  financière  sera créditée au compte de l'association  selon les  procédures 
comptables en vigueur.
Les versements  seront  effectués au compte :  Banque  10278  /  Guichet  07800 /  Compte 
00020285502 / Clé 80 
L'ordonnateur de la dépense est le comptable assignataire.
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Article 6     : Justificatifs  
L'Association  s'engage à fournir  dans les six  mois de la  clôture de chaque exercice  les 
documents  ci-après  établis  dans  le  respect  des  dispositions  du  droit  interne et  du  droit 
communautaire :
- le compte rendu financier conforme à l'arrêté du 11 octobre 2006 pris en application de 

l'article 10 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans 
leurs relations avec les administrations. Ce document retrace de façon fiable l'emploi 
des  fonds  alloués  pour  l'exécution  des  obligations  prévues  dans  la  présente 
convention. Il est accompagné d'un compte rendu quantitatif et qualitatif du programme 
d'actions comprenant les éléments mentionnés à l'annexe III et définis d'un commun 
accord entre l'administration et l'association. Ces documents sont signés par le président 
ou toute personne habilitée ;

- les comptes annuels
- le rapport d'activité.

Article 7     : Autres engagements  
L'Association doit communiquer sans délai à la Ville la copie des déclarations mentionnées 
aux articles 3, 6 et 13-1 du décret du 16 août 1901 portant réglementation d'administration 
publique pour l'exécution de la loi du 1er juillet  1901 relative au contrat d'association soit 
informe de toute nouvelle déclaration enregistrée dans le RNA et fournit la copie de toute 
nouvelle domiciliation bancaire.

En cas d'inexécution ou de modification des conditions d'exécution et de retard pris dans 
l'exécution de la présente convention par l'association, pour une raison quelconque, celle-ci 
doit en informer la Ville sans délai par lettre recommandée avec accusé de réception.

Article 8     : Sanctions  
En cas d'inexécution  ou de modification  substantielle  et  en cas de retard significatif  des 
conditions  d'exécution  de  la  convention  par  l'Association  sans  l'accord  écrit  de 
l'administration,  celle-ci  peut  respectivement  exiger  le  reversement  de tout  ou partie  des 
sommes déjà versées au titre de la présente convention, diminuer ou suspendre le montant 
de  la  subvention,  après  examen  des  justificatifs  présentés  par  l'Association  et  avoir 
préalablement entendu ses représentants.

La Ville informe l'association par lettre recommandée avec accusé de réception.

Article 9     :Evaluation  
L'Association s'engage à fournir, au moins trois mois avant le terme de la convention, un 
bilan d'ensemble, qualitatif et quantitatif, de la mise en œuvre du programme d'actions dans 
les conditions précisées en annexe III de la présente convention.
La  Ville  procède,  conjointement  avec  l'Association,  à  l'évaluation  des  conditions  de 
réalisation  du  programme d'actions  à  laquelle  elle  a  apporté  son  concours  sur  un  plan 
quantitatif comme qualitatif.
L'évaluation porte notamment sur la conformité des résultats à l'objet mentionné à l'article 
1er, sur l'impact du  programme d'actions au regard de l'intérêt local pour les collectivités 
territoriales conformément aux articles L. 2121-29, L. 3211-1 et L. 4221-1 du code général 
des collectivités territoriales].
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Article 10     : Contrôle de l'administration  
Pendant  et  au  terme  de  la  convention,  un  contrôle  sur  place  peut  être  réalisé  par 
l'administration, dans le cadre de l'évaluation prévue à l'article 9 ou dans le cadre du contrôle 
financier annuel.
L'Association s'engage à faciliter l'accès à toutes pièces justificatives des dépenses et tout 
autre document dont la production serait jugée utile dans le cadre de ce contrôle.

Article 11     : Conditions de renouvellement de la convention  
La  conclusion  éventuelle  d'une  nouvelle  convention  est  subordonnée  à  la  réalisation  de 
l'évaluation prévue à l'article 9 et au contrôle de l'article 10.

Article 12     : Avenant  
La  présente  convention  ne  peut  être  modifiée  que  par  avenant  signé  par  la  Ville  et 
l'Association.  Les  avenants  ultérieurs  feront  partie  de  la  présente  convention  et  seront 
soumis à l'ensemble des dispositions qui la régissent. La demande de modification de la 
présente convention est  réalisée en la  forme d'une lettre recommandée avec accusé de 
réception précisant l'objet de la modification, sa cause et toutes les conséquences qu'elle 
emporte. Dans un délai de deux mois suivant l'envoi de cette demande, l'autre partie peut y 
faire droit par lettre recommandée avec accusé de réception.

Article 13     : Résiliation de la convention  
En cas de  non-respect  par  l'une  des parties  de l'une  de ses  obligations  résultant  de la 
présente  convention,  celle-ci  pourra  être  résiliée  de  plein  droit  par  l'autre  partie,  sans 
préjudice de tous autres droits qu'elle pourrait faire valoir, à l'expiration d'un délai de deux 
mois suivant  l'envoi  d'une lettre recommandée avec accusé de réception valant  mise en 
demeure de se conformer aux obligations contractuelles et restée infructueuse..

Article 14     :Recours  
Tout  litige  résultant  de  l'exécution  de  la  présente  convention  est  du  ressort  du  tribunal 
administratif territorialement compétent.

Fait à Saint-Dié-des-Vosges en 5 exemplaires,
Le …………….

Pour la Ville de Saint-Dié-des-Vosges Pour l’Association des Sites Le Corbusier
Le Maire, Le Président, 

Christian PIERRET Marc PETIT
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ANNEXE 1 
LE PROGRAMME D'ACTIONS

Obligation : 
L'association s'engage à mettre en œuvre le programme d'actions suivant comportant des obligations 
destinées à permettre la réalisation du Service visé à l'article 1er de la convention. Il est toutefois précisé 
que le dépôt de candidature auprès du Comité du Patrimoine Mondial étant du ressort exclusif de l’Etat, 
l’association ne saurait être tenue responsable de la date officielle de ce dépôt. Il est indiqué que ce 
calendrier prévisionnel d’actions est basé sur le résultat d’échanges préalables avec la Fondation Le 
Corbusier et les services du ministère de la Culture et de la Communication.

1) Dossier de candidature auprès du Comité du Patrimoine Mondial     :  
L’association des Sites le Corbusier assurera la Maitrise d’Ouvrage de ce dossier avec comme objectif un 
examen par le Comité du Patrimoine Mondial à sa session de 2016. 
S’agissant d’un dossier transnational, un comité d’experts désignés par les différents Etats parties est  
chargé de soumettre sur la base des recommandations du Comité du Patrimoine Mondial de 2009 et 
2011 :

- La  base  des  éléments  historiques  et  scientifiques  qui  constitueront  le  dossier  de 
candidature,
- En lien avec les Etats parties, la Fondation Le Corbusier et l’Association des Sites Le 
Corbusier un projet de liste des œuvres de Le Corbusier qui  composeront les références du 
dossier de candidature.

En  accord  avec  la  Fondation  le  Corbusier  et  le  ministère  de  la  Culture  et  de  la  Communication,  
l’Association des Sites Le Corbusier désignera et rétribuera :

- La ou les personnes chargées de la rédaction de ce dossier de candidature qui devra 
être produit en langue française et anglaise, 
- L’agence  de  communication  qui  assurera  le  maquettage,  l’édition  du  dossier  et  la 
publication d’un résumé en langue française et anglaise d’un résumé du dossier,
- L’agence  de  communication  qui  assurera  la  production  en  2015  d’un  document 
intermédiaire en langue française et anglaise.

L’animation autour de cette candidature, outre les publications sus mentionnées, aura pour but d’assurer, 
et ce par tous les moyens nécessaires :

- La lisibilité de cette candidature
- La mobilisation de personnes ou d’entités autour de cette candidature
- La participation des collectivités locales et des propriétaires des œuvres de Le Corbusier.

2) Itinéraires Culturels Européens :

La réalisation du dossier de candidature auprès du Conseil de l’Europe sera opérée par l’Association des 
Sites Le Corbusier et s’appuiera sur les documents fournis par les collectivités et/ou propriétaires qui 
voudront s’inclure dans cette démarche. L’objectif de dépôt de ce dossier, qui est aussi un point d’appui 
pour la candidature au Comité du Patrimoine Mondial, est fixé à 2016.

3) Coordination des Initiatives locales et communication :

L’association  des  Sites  Le  Corbusier  pour  mener  les  deux  actions  ci-dessus  décrites  assurera  la 
nécessaire coordination des projets locaux qui s’inscrivent dans ces projets. A cette fin elle organisera 
des réunions qui auront pour but de valider les processus en cours et de permettre l’intégration dans ces 
deux projets des éléments locaux de chaque collectivité.
Répondant à la sollicitation de la Fondation le Corbusier qui désire organiser des événements en 2015 
pour  commémorer  le  50ème anniversaire  de  la  disparition  de  Le  Corbusier,  l’association  assurera  la 
coordination et la communication globale des initiatives locales.

Sur la base du site Internet existant, l’association valorisera sur celui-ci les initiatives des collectivités sur 
la base des documents qui lui seront transmis.

Ce que ne comprend pas cet engagement : la participation des collectivités aux différentes réunions ou 
manifestations décidées par l’association pour permettre la réussite de ce programme d’actions (travail 
interne, déplacement, hébergement, accueil de réunions, plans de gestion local….) reste à la charge des 
collectivités.
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ANNEXE 2 

BUDGET GLOBAL DU PROGRAMME D'ACTIONS :

Cf tableau     

ANNEXE 3 

(INDICATEURS D'ÉVALUATION ET CONDITIONS DE L'ÉVALUATION)

Maîtrise d’ouvrage :
- Définition fiche de poste et recrutement : 1er semestre 2013

Maîtrise d’œuvre dossier CPM :
- Elaboration cahier des charges : 3ème  trimestre 2013
- Dévolution de la mission : 4ème trimestre 2013.
- Travail avec comité d’expert : 2014 et 2015
- Dépôt dossier : 2015 avec résumé

Comité de parrainage :
- Constitution en 2014
- Réunion 2014 et 2016

Itinéraire Culturel Européen :
- Elaboration 2014 et 2015
- Dépôt dossier 2016

Dans le cadre de l'évaluation conjointe prévue par l'article 9 des présentes, un comité de pilotage est  
créé se réunissant deux fois par an au minimum. Il comprend l’Association des sites le Corbusier, la 
Fondation Le Corbusier et un représentant du ministère de la Culture et de la Communication. Les 
réunions  du  Comité  de  pilotage  font  l’objet  d’un  compte  rendu  diffusé  à  tous  les  adhérents  de 
l’Association.
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BILAN_RAG_2012 Hellieule 4.xlsx

VILLE DE SAINT-DIE DES VOSGES

DEPENSES Réalisé 2013 Au delà BILAN Bilan
31/12/2012 2013 REVISE 2011

65 65 65
Acquisitions 336 336 336
Travaux/maîtrise d'œuvre 15 97
Charges de gestion 39 2 6 47 42
Rémunération SEV 141 1 6 148 147
Frais financiers court terme 112 112 112
Frais financiers sur emprunt 91 91 91
Frais de gestion financière 60 0 6 66 65
Frais sur ventes 163 0 29 192 191
Frais de liquidation 48 48 48

 TOTAL annuel dépenses 18 192

 TOTAL CUMULE dépenses

RECETTES Réalisé 2013 Au delà BILAN Bilan
31/12/2012 2013 REVISE 2011

Participation Ville 244 244 244
Cessions  :

Réalisées
A réaliser 407 407 407

Autres produits 7 7 7
Subventions FIL

 TOTAL  recettes 0 407

 TOTAL CUMULE recettes

SOLDE -197 -18 215 0

SOLDE CUMULE -197 -215 0

Mouvement temporaire TVA 7 -7
Emprunts mobilisés 229 229
Emprunts amortis -229 -229
Avance Ville 305 -305 0
Dépenses à régler

TRESORERIE 115 -18 -97

TRESORERIE CUMULEE 115 97 0

Parc d'activités d'HELLIEULE 4
BILAN PREVISIONNEL (KEuros HT) AU 31/12/12

Etudes

1 845 1 957 1 955

2 852 3 062 3 052

2 852 2 870 3 062 3 062

1 119 1 119 1 109

1 285 1 285 1 285

2 655 3 062 3 052

2 655 2 655 3 062 3 062



VILLE DE SAINT-DIE DES VOSGES

PARC D’ACTIVITES D’HELLIEULE 4 

N° D’OPÉRATION : 1 103

RAPPORT ANNUEL DE GESTION A LA 
COLLECTIVITE
AU 31/12/2012

RAPPEL DE LA SITUATION ADMINISTRATIVE DE L’OPERATION

- 28/06/91 : Lancement  de  la  concertation  en  vue de  la  création 
d’une ZAC
- 12/07/91 : Déclaration d’Utilité Publique
- 04/10/91 : Création de la ZAC
- 16/11/91 : Mise enquête PAZ-RAZ
- 20/12/91 : Approbation du dossier de réalisation de ZAC
- 07/10/94 :            Avenant n° 1 à la convention de concession
- 26/06/98 : Modification du PAZ (lancement de la procédure)
- 04/06/99 :            Modification de PAZ (approbation de la procédure)
- 30/06/97 :            Avenant n° 2 à la convention de concession
- 17/04/01 :            Avenant n° 3  à la convention de concession
- 02/01/03 :            Avenant n° 4  à la convention de concession
- 05/12/06 :            Avenant n° 5 à la convention de concession
- 02/04/10 :            Avenant n° 6 à la convention de concession

NOMBRE D’EMPLOIS SUR LA ZONE : 510 (SOLOTRA-HERMANN : 181 – 
BASE  INTERMARCHE : 243 -  IMPRIMERIE CUNY : 64 – CODI-CASH : 8 – 
SALVECO /DISTRIVERT : 14).

RAG au 31/12/2012

1/3
Société d’Equipement Vosgienne

le 26/03/2013



VILLE DE SAINT-DIE DES VOSGES
PARC D’HELLIEULE 4

RAPPEL DE LA SITUATION PHYSIQUE DE L’OPERATION

TOTAL

Surface cessible en M2 217 456

Surface vendue en M2 193 649

Taux de commercialisation en % 89,05

Stock disponible en M2 23 807

NOTE  DE  CONJONCTURE  SUR  LES  CONDITIONS  DE 
REALISATION  DE  L’OPERATION  AU  COURS  DU  DERNIER 
EXERCICE ECOULE

Evolution physique de l’opération

Travaux

L’opération n’a pas fait l’objet de travaux durant la période.

Commercialisation

Par  courrier  du  14  novembre  2012,  la  société  HOLCIM  BETON  a 
confirmé que son projet de développement d’une centrale à béton 
était inscrit en objectif de développement dans le business plan 2013 
/ 2018. 

La cession d’une emprise de 10 670 m² contigüe aux terrains de la 
société SALVECO dans l’optique d’une implantation d’un Centre de 
Contrôle  Technique  Poids  Lourds n’a  pas  abouti  bien  que  deux 
compromis de vente aient été signés en mai 2011.

RAG HELLIEULE 42/2012

2/3
Société d’Equipement Vosgienne

 le 26/03/2013



VILLE DE SAINT-DIE DES VOSGES
PARC D’HELLIEULE 4

Evolution financière de l’opération

Le  bilan  du  parc  d’activités  Hellieule  4,  arrêté  au  31/12/2012 fait 
apparaître un poste de dépenses, s’élevant à  3 062 K€ HT, et un 
poste de recettes à 3 062 K€ HT, ne nécessitant pas une participation 
complémentaire de la Ville.

Conclusion

Le  solde  des  disponibilités  sera  de  23 807  m²  qui  devraient  être 
cédés  après  2013  à  environ  17  €  HT  du  m²  et  achever  ainsi  la 
commercialisation de la ZAC.

 

La Directrice Générale,

Valérie LAUMOND

RAG HELLIEULE 42/2012

3/3
Société d’Equipement Vosgienne

 le 26/03/2013



Bilan_RAG_2012 CAP 6.xls 26/03/2013

VILLE DE SAINT-DIE DES VOSGES
"CAP 6"

concession expirant en 2020

DEPENSES Réalisé 2013 Au delà BILAN Bilan
31/12/2012 2013 REVISE

32 32 32
Acquisitions foncières 110 110 110
Frais d'acquisition 5 5 5
Travaux 9 50
Charges de gestion 434 27 189 650 676
Frais de commercialisation 166 19 76 261 267
Frais de société 245 4 20 269 276
Frais financiers 262 6 28 296 324
Frais de liquidation 45 45 45
 TOTAL annuel dépenses 65 407

RECETTES Réalisé 2013 Au delà BILAN Bilan
31/12/2012 2013 REVISE

Cession LEMAITRE 2 2 2
Cession ADS 32 32 32
Cession BECK 40 40 40
Cession SEV 82 82 82
Location LAMBERT / BARLIER 78 8 56 142 142

50 50 50
Location L2 - GRAPHISUD IPS 204 161 365 368
Location ANF 5 5 5

62 55 116 131
Vente AFPA 397 159 556 574
Cession CER 148 148 148

198 198 199
88 21 138 247 223
11 6 42 59 90

Location GEODE (ex ADS) 28 91 119 143
Subvention FIL AFPA 305 305 305
Subvention FEDER 1 124 124 124

201 201 201
171 171 171

Produits divers 66 1 67 66
Participation Ville 150 58 208 208
 TOTAL  recettes 195 601

SOLDE -324 130 194 0 0

SOLDE CUMULE -324 -194 0 0

Mouvement temporaire TVA 0
Emprunts mobilisés 667 667
Emprunts amortis -659 -8 -667

Dépôts de garantie 
Avance Ville 0
Dépenses à régler
Recettes à encaisser
TRESORERIE -316 122 194
TRESORERIE CUMULEE -316 -194 0

BILAN PREVISIONNEL (KEuros HT) AU 31/12/2012

2 011

Etudes préalables

1 511 1 570 1 571

2 766 3 238 3 306

2 011

Local (Fulmen)

Location @vec informatique

Location Pôle éco EDEO MDE CTP
Location Pôle éco Gestélia
Location Pôle éco AGAPEI

subvention Pôle éco FIL 
subvention Pôle éco FNADT

2 442 3 238 3 306

Avance bancaire sur subv.



Ville de SAINT-DIE DES VOSGES
CAP 6

CENTRE D’ACTIVITES DE LA 
PRAIRIE

 « CAP 6 »

                                                                   Numéro d’opération : 1107

RAPPORT ANNUEL DE GESTION A LA COLLECTIVITE
au 31/12/2012

RAPPEL DE LA SITUATION ADMINISTRATIVE DE L’OPERATION

* 31/03/95 : Convention de concession, pour la réhabilitation, la vente, la location et 
l’exploitation du bâtiment.

* 09/02/96 : Acquisition des bâtiments et du terrain.
* 26/09/97 : Adoption d'un règlement et division de copropriété
* 21/12/98 : Avenant n° 1 à la convention de concession
* 02/01/03 :              Avenant n° 2 à la convention de concession

NOMBRE D’EMPLOIS SUR LE SITE :   37 (CCER : 5 –  MOHR : 1 - IPS : 8 – SEV : 8  - AFPA : 5 –– 
BARLIER-MICHEL : 3 - POLE ECONOMIQUE : comprenant : GESTELIA : 4, AGAPEI : 2 et INGEUS : 
1).
 
RAPPEL DE LA SITUATION PHYSIQUE DE L’OPERATION

Opération Loué Vendu Taux d’occupation

Surface  TOTALE  du 
terrain 4 088 M2 - 90 M2

Surface cessible du 
bâtiment après 
règlement de 
copropriété
1) Rez-de-chaussée

2) Etage

TOTAL

1 694,80 M2

775,21 M2

2 470,01 M2

1127,00 M2
 

207,00 M2

1 318 M2

                278,50 M2

466,71 M2

745,21 M2

83 %

87 %

84 %

Total parkings 60 22 22 73 %
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Ville de SAINT-DIE DES VOSGES
CAP 6

NOTE DE CONJONCTURE SUR LES CONDITIONS DE REALISATION DE 
L’OPERATION AU COURS DU DERNIER EXERCICE ECOULE

Evolution physique de l’opération

Travaux

Les travaux réalisés sur l’année 2012, comprennent : 

ENTREPRISE OBJET HT TTC

IMHOFF MAINTENANCE
Remplacement carte électronique climatisation POLE 
ECO (Mme Bottelin) 777,50 820,26

SOREIP
Mise aux normes d'un accès pour visite groupe 
climatisation AFPA 1 200,00 1 435,20

IMHOFF MAINTENANCE
Fourniture télécommande pour la carte électronique 
sur clim pôleEco 235,11 281,19

Commercialisation

Le projet de CAP 6 consiste en la création d’ateliers/bureaux modulables selon la demande et doit  
permettre l’accueil :

 de  petites  ou  moyennes  entreprises,  ayant  ou  non  des  contraintes  spécifiques  d’activités,  ne 
disposant pas d’un potentiel de développement suffisant pour envisager une installation neuve ou 
désirant rester en centre ville

 d’entreprises libérales
 d’activités en création ou restructuration pouvant être favorisées par des conditions économiques 

avantageuses et temporaires.
 d’activités de formation ou d’animation en direction des PME-PMI

Les occupants actuels de l’immeuble sont :

CO-PROPRIETAIRES     :  

 La SEV : sur  291,80 m² au 1er étage du bâtiment, plus un local d’archives de 26 m² au rez-de-
chaussée du bâtiment, depuis 1998. 

 CCER VOSGES (Centre  de  Comptabilité  et  d’Economie  Rurale) :  L’aménagement  au  rez-de-
chaussée sur 252,50 m², depuis 2000.

 Docteur  MOHR : activité  de chirurgie  dentaire  et  d’orthodontie  dans  un local  de  174,91 m²,  à 
l'étage, depuis 2005.

LOCATAIRES     :   

 L’implantation, depuis le 10 janvier 2001 de la société IPS (conception et publication en PAO de 
journaux)  dans  le  local  de  138,40  m²  à  l’étage,  précédemment  occupé  par  la  société  L2 
Informatique – Entrée n° 9 Rue Maurice Jeandon. 

 L’implantation  de  l’AFPA  (organisme  de  formation)  sur  634,70  m²  au  rez-de-chaussée  en 
septembre 2003 – Entrée n° 36 Quai Carnot.

  L’installation du Cabinet BARLIER-MICHEL (géomètre) : dans le local de 68,60 m2 situé au 1er  
étage du bâtiment - Entrée n° 9 Rue Maurice Jeandon.
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Ville de SAINT-DIE DES VOSGES
CAP 6

 L’implantation du Pôle Economique mi-2004 sur 635,40 m² au rez-de-chaussée en août 2004, 
occupé partiellement par la société GESTELIA depuis 2008, précédemment loué par EDEO et la 
MAISON DE L’EMPLOI - Entrée n° 7 Rue Maurice Jeandon.

 Dans l’emprise du Pôle Economique, sur 58,30 m² au rez-de-chaussée, occupé partiellement par 
la société AGAPEI depuis le 1er février 2011, précédemment loué par EDEO et la MAISON DE 
L’EMPLOI - Entrée n° 7 Rue Maurice Jeandon.

 Dans l’emprise du Pôle Economique, sur 16 m², la société INGEUS, en charge du reclassement 
des salariés de la société IPS - Entrée n° 7 Rue Maurice Jeandon

Pour mémoire :
 La MAISON DE L’EMPLOI a quitté les lieux au 31/12/2008 pour un local plus spacieux.
 La Société EDEO a quitté les lieux au 30/06/2008 (dissolution)
 La société ALEXIS (formation et soutien à la création d’entreprises) installée depuis 2005 dans 

le local de 64,80 m² appartenant à la SEV, a quitté les lieux le 31/10/2009 pour un local plus 
spacieux.  

 La Société LAMBERT & BIGEL a quitté les lieux en Août 2009 (liquidation judiciaire)
 Les sociétés VERANIS et AVEC INFORMATIQUE, installées au n° 11 depuis 2003, ont quitté 

les lieux au 30/05/2010 pour un local plus spacieux (acquisition d’un local sur SAINT-DIE DES 
VOSGES).

 Le Groupement des Employeurs (GEODE) a quitté les lieux en Septembre 2010 (liquidation 
judiciaire)

LOCAUX DISPONIBLES au 31/12/2012     :  

 Le local de 101,50 m² situé au 1er étage, a été racheté par la SEV en 2007 dans le cadre de la 
concession à la société ADS (spécialisée en systèmes de protection), dans le but d’une location 
ou d’une cession (entrée n° 13). 

 Le local de 84,20 m2 situé au rez-de-chaussée (entrée n° 11)
 2 cellules au sein du pôle économique (entrée n° 7)

Les bureaux laissés vacants, notamment dans le pôle économique, sont disponibles soit à la vente, 
soit à la location. 

Le règlement de copropriété, prenant en compte le nouveau découpage des lots qui a été réalisé au 
fur  et  à  mesure  des  demandes  des  locataires  ou  propriétaires,  est  signé  par  l’ensemble  des 
copropriétaires. Il sera officiel dès le retour des Hypothèques pour enregistrement (dans le courant de 
l’année 2013). 

Faits marquants de l’année écoulée :
Consécutivement à la décision de redressement judiciaire de l’entreprise IPS GRAPHISUD, le bail a 
été dénoncé et les salariés ont quitté les lieux en fin d’année.
Fin 2012, l’AFPA locataire depuis 9 ans (entrée 36 Quai Carnot) a demandé la levée d’option incluse  
dans son bail, lui permettant d’acquérir les locaux. Cette vente doit intervenir au premier semestre 
2013.

 
Evolution financière de l’opération

Le bilan prévisionnel est joint en annexe.

Le poste « dépenses » s’établit à 3 238 K Euros HT et prend en compte :
- les derniers travaux intervenus 
- La totalité des charges (gestion, commercialisation, société, financiers, de liquidation) jusqu’à 

la fin de la concession soit jusqu’en 2020,
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Ville de SAINT-DIE DES VOSGES
CAP 6

Le poste « recettes » est arrêté 3 238 K Euros HT ; il intègre les recettes tirées de la cession des 
locaux et des différentes locations en cours et prévisionnelles, ainsi que les subventions qui ont été 
attribuées au projet.

Dans le courant de l’année 2013, les emprunts souscrits pour la réalisation de cette opération seront 
totalement amortis.

Le solde de la participation de la Ville n’est pas sollicité pour le moment.

Conclusion

Le site connaît quelques évolutions d’occupation dans une conjoncture difficile ; évolutions que la SEV 
accompagne en adaptant les locaux à la demande. 2013 sera une année compliquée du fait du départ  
d’IPS.  Il  faut  envisager  des  travaux  d’accessibilité,  plusieurs  locaux  vacants  à  l’étage  n’étant 
accessibles uniquement par les escaliers. Ceci permettrait  de rendre les locaux plus attractifs ;  ce 
projet est en réflexion.

La Directrice Générale,
Valérie LAUMOND
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VILLE DE SAINT-DIE DES VOSGES

BILAN (K€ HT) AU 31/12/2011

DEPENSES Réalisé au A réaliser Reste à réaliser BILAN BILAN 

31/12/2012 en 2013 au-delà REVISE 31/10/2011

186 186 182
Acquisitions+frais 859 859 859
Travaux 105 5
Honoraires sur travaux 205 15 220 203
Autres dépenses 55 55 49
Rémunération SEV 323 7 330 320
Frais financiers court terme 219 10 229 163
Frais financiers sur emprunt 203 12 215 217
Frais de gestion financière 104 1 16 121 119
Frais sur ventes 332 142 474 471
Frais de liquidation 15 15 15

 TOTAL annuel dépenses 138 190

 TOTAL CUMULE dépenses

RECETTES Réalisé au A réaliser Reste à réaliser BILAN BILAN

31/12/2012 en 2013 au-delà REVISE 31/10/2011

Participation Ville 229 180 409 229
Cessions  : 0 0

Réalisées
A réaliser

Autres produits 75 1 76 72
Subvention FIL - Acquisition 191 191 191
Subvention FIL - travaux
Subvention FNADT 610 610 610
Subvention FEDER
Acomptes sur compromis 0 0

 TOTAL  recettes 1

 TOTAL CUMULE recettes

SOLDE -137 0 0

SOLDE CUMULE 0

Mouvement temporaire TVA 39 -39 0
Emprunts mobilisés
Emprunts amortis
Avance Ville versée 305 -180 125
Avance ville à rembourser -125 -125
Dépenses à régler 0
Recettes à encaisser
TRESORERIE -137

TRESORERIE CUMULEE 0

Parc d'activités d'HERBAVILLE

Etudes

3 692 3 802 3 695

6 178 6 506 6 293

6 178 6 316 6 506 6 506 6 293

1 266 1 266 1 236
1 577 1 577 1 579

1 213 1 213 1 213

1 164 1 164 1 164

4 748 1 757 6 506 6 293

4 748 4 749 6 506 6 506 6 293

-1 430 1 567

-1 430 -1 567

1 220 1 220
-1 220 -1 220

-1 086 1 223

-1 086 -1 223
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Ville de SAINT-DIE DES VOSGES

AMENAGEMENT D'HERBAVILLE – LES 
TIGES

RAPPORT ANNUEL DE GESTION A LA COLLECTIVITE

AU 31/12/2012

RAPPEL DE LA SITUATION ADMINISTRATIVE DE L'OPERATION

- 28/06/96 :     Convention de concession à la SEV.
- 23/06/00 :     Avenant n°1 à la convention de concession afin d’intégrer le périmètre du secteur des Tiges. 
- 02/01/03 :     Avenant n° 2 à la convention de concession.
- 31/03/06 :     Avenant n° 3 à la convention de concession
- 28/12/12 :     Avenant n° 4 à la convention de concession

RAPPEL DE LA SITUATION PHYSIQUE DE L'OPERATION

Herbaville Les Tiges Etangs
Divers 

(délaissés 
DDE)

TOTAL

Surface totale (m2) 219 000 73 968 328 445 20 060 641 473
Surface acquise (m2) 164 000 73 968 328 445 20 060 586 473
Surface cessible (m2) 140 000 73 968 328 445 20 060 562 473
Surface vendue (m2) 79 112 73 968 328 445 20 060 501 585
Taux commercialisation (%) 56,50 100 100 100 89,17
Stock disponible 60 888 0 0 0 60 888

RAG_Herbaville_12.doc2
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Ville de SAINT-DIE DES VOSGES

NOTE  DE  CONJONCTURE  SUR  LES  CONDITIONS  DE  REALISATION  DE 
L'OPERATION AU COURS DU PREMIER EXERCICE ECOULE

EVOLUTION PHYSIQUE DE L'OPERATION

Acquisitions foncières
Les acquisitions foncières amiables sont toutes réalisées. La SEV a missionné le service foncier de la SCET 
(Services Conseils Expertises et Territoires) pour la mise en place d’une procédure d’expropriation à l’égard de 4 
propriétaires représentant au total moins d’un hectare de terrains diffus sur près de 130 hectares.
Dans cette optique, l’étude d’impact réalisée lors de la création de la ZAC a été remise à jour.

Travaux :
La plate-forme située à côté du centre de sécurité routière GEOPARC est opérationnelle afin de recevoir une  
implantation pour un projet structurant.
Des  travaux  de  finition  ont  été  réalisés  tels  que  la  pose  de  garde-corps  sur  les  ouvrages  hydrauliques,  la  
sécurisation de la station de pompage (clôture, grille d’obturation) et reprise des plantations.
En 2010,  des  travaux de  mise en  sécurité  de  la  plate-forme (clôture  et  mise en place  de  deux gabarits  de 
limitation de hauteur) ont été effectués au mois de juin.
En mars 2013, des travaux ont été réalisés afin d’achever la viabilisation intégrale de la plate-forme.

COMMERCIALISATION

La plate-forme disponible à proximité de Géoparc d’une surface de 6 hectares environ a suscité l’intérêt d’un 
porteur de projet dans le courant de l’année 2012. Ce dernier, a signifié son intérêt par écrit pour développer un 
projet  de  « lasergame » sur  une  surface  de  terrain  de  2000  m².  L’acte  de  vente  a  été  signé  en  août  2012, 
l’autorisation du concédant ayant été obtenue. Les travaux de construction du bâtiment ont débuté en fin d’année 
2012.
D’autres pourparlers sont en cours mais non aboutis pour le moment, en lien avec la vocation des lieux.

EVOLUTION FINANCIERE

Conformément à la convention, le bilan prévisionnel est arrêté : 
- en dépenses à hauteur de 6 506 KEuros HT.
- en recettes à hauteur de 6 506 KEuros  HT, soit un bilan légèrement supérieur tant en dépenses qu’en 

recettes  à  celui  approuvé en 2011.  La participation de la Ville de 229KEuros a été  versée dans le 
courant de l’année 2012.

Afin d’équilibrer le bilan de l’opération, l’avance de 305 K€ versée par la ville sera partiellement consolidée, en 
participation, à hauteur de 180 K€. Le solde à rembourser à la Ville s’élèvera donc désormais à 125 K€.

CONCLUSION 

Des contacts sont en cours, mais pour le moment, aucune concrétisation n’est à afficher.

La Directrice Générale,

Valérie LAUMOND

RAG_Herbaville_12.doc2
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VILLE DE SAINT-DIE DES VOSGES

concession expirant en décembre 2017

DEPENSES Réalisé Prévisions Au-delà de BILAN BILAN RAG
31/12/2012 2013 2013 REVISE 31/12/2011

38 20 68 126 126
Acquisitions foncières 744 30 512
Mission d'expropriation 5 5 30
Travaux 332 500
Honoraires MOE sur travaux 176 53 99 328 300
Honoraires techniques 1 4 64 69 70
Frais divers 25 10 30 65 60
Frais de commercialisation 28 5 292 325 321
Frais de société 64 34 112 210 327
Frais financiers 48 15 220 283 290
Frais de liquidation 15 15 15

 TOTAL annuel dépenses HT 670

RECETTES Réalisé Prévisions Au-delà de BILAN BILAN RAG
31/12/2012 2013 2013 REVISE 31/12/2011

Cessions terrains 317 80
Cession bâti rue Croix Mission 110 110 110
Loyers 8 4 0 12 11
Subvention ADEME AEU 7 0 7 7

7 0 7 7
Subventions 250 115 365 530
Participation ville 529 0 0 529 529
Participation constructeur 27 27

 TOTAL annuel recettes HT 868 361

SOLDE HT -593 -309 902 0 0

SOLDE CUMULE -593 -902 0

Mouvement temporaire TVA -83 60 23 0
Emprunts mobilisés 486 486 486
Emprunts amortis -41 -162 -283 -486 -486
Avance Ville 0
Dépenses à régler
TRESORERIE -231 -411 642
TRESORERIE CUMULEE -231 -642 0

EcoParc des Grandes Croisettes 
BILAN PREVISIONNEL (KEuros) AU 31/12/2012

Etudes préalables
1 286 1 286

2 800 3 632 3 769

1 461 4 213 6 344 6 594

4 890 5 287 5 400

Subv Conseil Régional AEU

5 115 6 344 6 594



VILLE DE SAINT-DIE DES VOSGES

ECOPARC DES GRANDES CROISETTES 

N° D’OPÉRATION : 1 121

RAPPORT ANNUEL DE GESTION A LA COLLECTIVITE
AU 31/12/2012

RAPPEL  DE  LA  SITUATION  ADMINISTRATIVE  DE 
L’OPERATION

- 17/12/2007 : concession d’aménagement
- 27/03/2007 : approbation dossier création
- 24/09/2010 : approbation de la révision simplifiée du PLU relative à l’Ecoparc
- 04/03/2011 : approbation lors d’une même séance du dossier de création modificatif et du dossier de 
réalisation

RAPPEL DE LA SITUATION PHYSIQUE DE L’OPERATION

TOTAL

Surface cessible en m² 120 000

Surface vendue en m² 21 077

Taux de commercialisation en % 17,56%

Stock disponible en m² 98 923

1/3 Société d’Equipement Vosgienne



VILLE DE SAINT-DIE DES VOSGES
ECOPARC DES GRANDES CROISETTES

NOTE  DE  CONJONCTURE  SUR  LES  CONDITIONS  DE 
REALISATION  DE  L’OPERATION  AU  COURS  DU  DERNIER 
EXERCICE ECOULE

Foncier

L’année 2012 a permis d’acquérir quelques terrains sans avoir recours à l’expropriation. La procédure de 
DUP ne sera pas engagée.

La SEV maîtrise aujourd’hui 69% des terrains de la zone.

La SEV maîtrise maintenant plus de 85% de la ZAC. En conséquence, les travaux des tranches 2 et 3 ont  
débutés.

Procédure réglementaire

- Le dossier modificatif de création et le dossier de réalisation ont été approuvés lors d’une même 
séance du conseil municipal le 4 mars 2011.

- Le PLU a été révisé le 24 septembre 2010 pour intégrer la ZAC dans le document d’urbanisme.
- Le dossier loi sur l’eau a été porté à connaissance et réceptionné par le Préfet le 22 novembre 2010.
- Arrêtés  de la DRAC dans le cadre  de la  procédure  de  diagnostic  volontaire  pour l’archéologie 

préventive le 13/07/2010.
- Validation  de  la  convention  de  sondages  préventifs  avec  l’opérateur  national  (INRAP)  le  15 

décembre 2010.
- Autorisation préfectorale de défrichement des tranches 2 et 3 obtenue le 21 novembre 2012.

Etudes 

Etudes réalisées :

-   Ensemble des études nécessaires au dossier de création.
-   Etude faune/flore.
-   Avant Projet (études de Maîtrise d’œuvre).
-   Approche Environnementale de l’Urbanisme
-   Etudes de Maîtrise d’œuvre jusqu’au PRO, lequel reste à valider.

Evolution physique de l’opération

La première tranche des travaux d’aménagement est finie. La Maison d’Accueil Spécialisé est  
ouverte depuis mi-2012 et les travaux de la maison de retraite ont débuté en octobre dernier.

2/3 Société d’Equipement Vosgienne
 



VILLE DE SAINT-DIE DES VOSGES
ECOPARC DES GRANDES CROISETTES

Commercialisation

Sur les 19ha de la zone, une partie sera laissée à l’état naturel, pour préserver une trame verte 
faisant  office  de  corridor  écologique  vers  la  Meurthe,  liée  également  à  des  contraintes 
topographiques.

Nous estimons aujourd’hui la surface commercialisable à 12ha environ. 

Les deux projets de commercialisation présentés l’an dernier, ont été concrétisés, à savoir la  
parcelle  de  la  Maison  d’Accueil  Spécialisée  (13 000m²)  et  celle  de  la  Maison  de  retraite 
(5770m²).

La dernière  parcelle  commercialisable en tranche 1 a été vendue à la SCI CHOSEROT en 
novembre 2012.
Pour les tranches 2 et 3, la SEV est en contact avec plusieurs porteurs de projets.

Evolution financière de l’opération

Le bilan prévisionnel révisé est joint en annexe.

Le budget global d’opération est de 6 344 k€ HT.

Ce chiffre est en baisse par rapport au bilan 2011. En effet, les subventions étant de plus en  
plus difficile à obtenir, nous sommes obligés de réduire les dépenses. 
Toutefois, par courrier du 27/12/12, le Conseil Régional a accordé à la Société une subvention  
de 250 000 € au titre des projets « Quartiers Durables en Lorraine ».

L’équipe de Maîtrise d’œuvre travaille sur le projet global, en cherchant des économies.

La première tranche des travaux d’aménagement a coûté 350 k€ HT.

La participation initiale de la ville de 529 000€ est incluse dans le Rapport Annuel de Gestion. 
Celle-ci  a  déjà  été  perçue  en  2008  (300  000€)  et  au  second  trimestre  2012  à  hauteur  de 
229 000 €.

Conclusion

L’année 2012 a été consacrée aux études, aux autorisations administratives et à l’obtention de 
subventions.

L’année 2013 sera consacrée à l’aménagement et à la commercialisation des tranches 2 et 3,  
réalisées conjointement. Le défrichement est en cours de réalisation. 

La Directrice Générale,
Valérie LAUMOND
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MARCHES ATTRIBUES DU 14 FEVRIER 2013 AU 13 MARS 2013

Objet Lot / Tranches Attributaires N° marché Type

FOURNITURE ET POSE D'UN CHASSIS DE DESENFUMAGE / 19/02/2013 CARON SECURITE 68800 201300501 MAPA

/ 04/03/2013 NEO CONSULTING 54420 201300701 MAPA

CREATION D'UN RESEAU DE FIBRE OPTIQUE

TF : LIAISON V.AURIOL - POJC

07/03/2013 ERT TECHNOLOGIES 34470 201300901 MAPA

TC 2 : LIAISON J.PREVERT - MAIRIE

TC 4 : LIAISON MUSEE - P.ELBEL 3679, 00 €
TC 5 : LIAISON G.COLNAT - MAIRIE

Date du 
marché

Code postal  des 
attributaires

Montant du 
Marché en € HT

12 060,80 €

REALISATION DES DIAGNOSTICS "ACCESSIBILITE AUX PERSONNES 
HANDICAPEES" DANS LES BATIMENTS COMMUNAUX RECEVANT DU 

PUBLIC

Estimation : 10559,19 
€

7 053,80 €

TC 1 : LIAISON F.BALDENSPERGER - 
J.PREVERT 9 006,24 €

33 148,84 €

TC 3 : LIAISON CENTRE TECHNIQUE 
MUNICIPAL  - G.DARMOIS 3 932,30 €

4 451,01 €
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